Chapitre I                                                               les additifs alimentaires


Les additifs alimentaires:-1

1-1- Historique : Il y a plus de dix milles ans que l'homme pratique avant la lettre (la biotechnologie: fermentation des pains, de la bière…etc.).Les moyens simples de conservation qu'il avait alors à sa disposition étaient la salaison, la fumure, la conservation dans le sucre, la fermentation. à cela s'ajoutaient quelques colorants végétaux et animaux.

Au milieu des XIX siècle, l'essor de la chimie a vu apparaître d'autres substances comprenant des conservateurs, les anticoagulants, des acidifiants et des agents de texture et d'aromatisations (Manfred et Nicolle Moll; 1998)
L'introduction de ces substances chimiques dans les denrées a préoccupé les hygiénistes. La loi du 01 avril 1905 complétée  par le décret d'application du 15 avril 1912, a introduit la notion de "liste positive", interdisant  l'addition de produits chimiques autres que ceux dont l'emploi est déclaré licite.

Le terme" additif alimentaire "fut défini dans le cadre des codex alimentaires en 1963.

En 1979, le codex alimentarius a adopté la terminologie "auxiliaire technologique" pour les substances n'ayant dans l'aliment qu'un effet passager afin de les différencier des additifs ayant une fonction permanente dans la denrée alimentaire.

Suite a la directive CEE 21decembre 1988, relative au rapprochement  des législations des états membres, a été publié le décret du  18 septembre 1989, qui définit le terme "additif alimentaire"(Elisabeth ; 1998)

1-2 - Définition des additifs alimentaires :   

Le terme additif désigne toute substance qui n'est pas un constituant normale des aliments et dont l'addition intentionnelle au cours de fabrication , transformation, préparation , traitement, conditionnement , transport ou entreposage de ceux-ci a un but que  peut être de type technologique , organoleptique et nutritionnel .(Charles et al;2003)                      Les additifs alimentaires sont définis par une directive de L'Union Européenne :"on entend par additif alimentaire toute substance habituellement non consommée comme aliment en soit habituellement non consommée comme ingrédient caractéristique dans l'alimentation, possèdent ou non une valeur nutritive ; son adjonction intentionnelle aux denrées alimentaires est faite dans un but technologique: elle a pour effet de devenir elle-même , ou ses dérives deviennent directement  ou indirectement, un composant de ces denrées alimentaires  ".(Elisabeth ;1998).
1-3 - Principe généraux régissant l'utilisation d’additifs dans les denrées alimentaires :

L'additif doit avoir satisfait a un test d'évaluation toxicologique approprie.
La dose d'additif utilisée no doit pas être supérieure à la dose minimale requise pour atteindre les objectifs recherchés par cette addition.

La preuve des avantages technologiques ou bénéfiques apportés au consommateur doit être faite ainsi.

L'additif doit être autorisé par les autorités concernées dans la liste des additifs autorisés.

L'usage d'un additif ne doit pas induire en erreur le consommateur sur la qualité du produit

L'emploi des additifs fait l'objet de tests réglementaires qui précisent, en outre, les critères de pureté et les caractéristiques microbiologiques et chimiques auxquels ils doivent répondre.
Les additifs ne doivent présenter aucune teneur dangereuse en éléments chimiques, notamment en métaux lourds.
La dose maximale d'adjonction de chaque additif aux aliments ou boissons dans lesquels ils sont autorisés est quantifiée par des tests réglementaires.
La dose journalière admissible (DJA) est la référence définie, par le comité mixte OMS d'experts des additifs alimentaires, comme représentant la quantité moyenne d'une substance (les additifs) exprimée en mg/kg de poids corporel qui peut être ingérée chaque jour par le biais des aliments pendant la vie entière.

Cette addition ne crée pas de dommages manifestes pour la santé. L'évaluation toxicologique du produit a était fait de manière codifiée. Elle comprend six sections expérimentales réalisées sur les animaux :

  -épreuve de toxicité aigue, épreuves de toxicité à terme 

  -épreuves concernant les fonctions de reproduction, de la mutagenèse, de cancérogenèse et des épreuves de  sensibilisation et /ou d'abaissement des barrières   immunitaires à partir des observations faites sur l'homme. (Elisabeth ; 1998)
1-4- Origines des additifs alimentaires :
Les additifs alimentaires ont des origines variées, sachant que l'industrie agro-alimentaire utilisé quelques quatre milles additifs différents .ces substances peuvent  provenir de sources diverses : une quelconque partie du corps ou l'extrait d'un animal (viande, muscles, glandes, sabots, poils, etc.); des insectes comme les abeilles, ou comme la femelle du Coccus cacti ou cochenille, qui l'on tue dans l'eau chaude pour obtenir de ses œufs et les rejeter une partie grasse, du carmin de cochenille ou colorant alimentaire utilisé principalement dans les yaourts à la fraise et les boissons alcoolisées . Il existe aussi des additifs d’origine minérale ou synthétiques, ou d’origine totalement végétale. Aussi on peut classer les origines des additifs par d’autre manière, ils peuvent être :    

- d’origine naturelle : dans ce cas ils sont extraits à partir des végétaux au moyen de solvant chimique. C’est le cas de certaines substances issus de graines de plante ou d’arbres, d’algues ou de fruits. Les additifs peuvent également de la modification chimiques de produits naturels : extraits naturel est modifié chimiquement pour améliorer ses propriétés. En fin, la dernière catégorie  d’additifs est celle d’additifs synthétiques : ils sont entièrement artificiels et obtenus par synthèse chimique. [4]
1-5 - L’utilisation des additifs: En dehors de l’industrie agroalimentaire , l’utilisation des additifs est aussi étroitement liée à la prolifération de produits chimiques tels que les produits d’entretien , cosmétique  ,médicaments , textiles ,pesticides et polluants d’origine industrielle .  Pour les végétaliens, le fait que ces substances soient testées sur des animaux est une raison supplémentaire de les mettre en cause et de les rejeter ;    
   Cela ne garantit pas leur innocuité, est les rend  encore moins faible et plus  dangereuses.

Outre les aspects relatifs à la fiabilité de ces ingrédients, qui constitue un élément vital pour la santé.

L'utilisation des additifs est strictement réglementée dans l'Union Européenne selon le principe  que ces substances doivent être efficaces et elles ne doivent pas  avoir des effets défavorables sur la santé de l'homme .On est amené à  déterminer des limites maximales résiduelles (LMR) qui correspond à la concentration maximale autorisée dans les produits de l'alimentation.
Parmi les domaines d'utilisation des additifs alimentaire on peut  citer :

1/ les colorants : sont utilises dans 
La confiserie : pour les bombons, dragées, pâte de fruits

La liquorie telle que les liqueurs vertes, mauves, roses.

La fromagerie, le beurre et la margarine (coloration en jaune).

La siroperie et la limonade rie

2/ les conservateurs : propriétés organoleptique (produit salaison obtenus en charcuterie)

Produit des inhibiteurs inhibent la croissance des micro-organismes dans les boissons gazéifies. (Charles  et al; 2003)
1-6- Classification des additifs alimentaires :

Une directive CEE 1978 a conduit à une classification catégorielle  des additifs technologiques alimentaires.

-Les additifs on fait l'objet d'une codification de la communauté européenne, d’où le symbole E Indiquant la communauté européenne suivé de 3 chiffres indiquant la catégorie principale (100pour  les colorants, 200 pour les conservateurs ,300 pour les antioxydants, 400 pour les agents de texture, 500 pour les acides, 600 pour les exhausteurs de goût ,900 pour les édulcorants).

En Europe, les additifs alimentaires sont repartis en 25 familles, les plus importants sont : 

1/ les colorants: substances qui ajoutent ou redonnant de la couleur à des denrées alimentaires.

2/ les conservateurs : substance qui prolongeant la durée de conservation des denrées alimentaires  en les protégeant des altérations aux microorganismes.

3/ les antioxydants : (antioxygènes) : substances qui prolongeant la durée de conservation des denrées  alimentaires en les protégeant des altérations provoqués par l'oxydation, tels que le rancissement des matières grasses et les modifications de la couleur.

4/ les émulsifiants et les gélifiants : ils augmentant la viscosité lui confèrent de la consistance par la formation d'un gel.

5/ les stabilisons : ils prolongent la durée des  couleurs, mais aussi la structure des émulsions d'eau et de corps gras à l'intérieur des denrées, principalement en charcuterie.

6/ les aromes artificiels : ils parfument les denrées à la place des aromes naturels.

7/ les exhausteurs de goût : substances qui renforcent le goût/ ou l'odeur d'une denrée alimentaire.

8/ les édulcorants : substances introduisant une saveur sucrée dans les denrées alimentaires.

9/ les acidulants : substance qui augmentent l'acidité d'une denrée alimentaire et / ou lui donnent un goût acide.

10/ épaississants : substances qui ajoutées à une denrée alimentaire, en augmentant la viscosité …etc. (Manfred et Nicolle Moll;1998)                                                                     Une autre classification plus détaillé a été précisée par la directive CEE de 1988. Elle nous servira de plan pour l'étude des additifs, l'étiquetage des denrées alimentaires contenant  des additifs doit porter comme indication : la catégorie à laquelle appartient l'additif, suivi de son nom spécifique ou, son identification conventuelle proposé par la CE.
Remarque : 

Par dérogation, les additifs utilisés ne sont pas mentionnés sur l'étiquette de certains aliments tels les laits déshydratés, les bières, poires, hydromels, vins et les eaux- de – vie, certains fromages, les produits à base de cacao et de chocolat qui contiennent des additifs dépourvus de toxicité.
	Additifs codé par CE ( la  centaine caractéristique)
	Classification catégorielle simplifiée

	100

200

300

400 en général

400

400

400

600

Acides:300 et 200 en général 551

1400
	Colorants

Conservateurs

Antioxygènes

Epaississements

Gélifiants

Stabilisants

Exhausteurs de goût

Acidifiants correcteur d'acide

Antiagglomérants 

Amidons modifies


C E : communauté européenne

Tableau1:exemple de classification des additifs (Elisabeth ; 1998)
1-7- Etudes fonctionnelles  des additifs:                                                                    
A classification catégorielle des additifs, selon l'annexe 1 de la directive cadre du 21décembre 1988, regroupe les propriétés fonctionnelles suivant:
	1-colorant

2-conservateur

3-anti-oxygène

4-émulsifiant

5-sel de foute

6-épaississent

7-gélifiant

8-stabilisant

9-exhausteur de goût

10-acidifiant

11-correcteur d'acidité (et de pH)
12-anti -agglomérant

13-amidon modifié 

14-édulcorant

15-poudre à lever 

16-antimoussant

17-agent d'enrobage (et de glisse)

18-agent de traitement de la farine

19-affermissant

20-humectant
21-séquestrant

22-enzyme non considérer  comme additif par le directive 95/2
23-agent de charge

24-gaz propulseur et gaz d'emballage

25-support (directive n° 95/2)


 Tableau2:classification catégorielles des additifs (Elizabeth ; 1998)                                
1-8- Rôles des additifs alimentaires :
Les additifs alimentaires sont intégrés dans l'alimentation pour des buts précis.                      1-but technologique : afin d'augmenter leur durée de consommation de permettre leur fabrication industrielle et d'améliorer leur perception par la consommation  sur le plan  de la couleur, du goût, la texture et de la facilité d'utilisation.
Exemples :

-Les conservateurs : pour augmenter la durée de consommation et inhibant le développement microbien.

-Les colorants : augmentant les qualités visuelles des aliments. 

-Les aromes et les exhausteurs de goût : constituant le groupe le plus important d'additif, renforcent la saveur des aliments au quels ils sont ajoutés. (Robert  et al; 2002)
2-but sanitaire : assurent la conservation des produits afin de protéger la santé des consommateurs (effet antimicrobien).
3-but organoleptique : ils maintiennent pour améliorer les qualités sensorielles des denrées alimentaires (consistance, texture, couleur, goût…..). (Manfred et Nicolle Moll ; 1998) 
4-but nutritionnel : préserver la qualité  nutritionnelle des aliments en évitant par exemple la dégradation des vitamines, des acides aminés essentiels et des graisses insaturées bénéfiques pour la santé. 

Maintenir la qualité hygiénique des aliments en prévenant par exemple : la contamination microbienne et retardant les phénomènes d'oxydation. (Frank ; 1992) 
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